
Il faut qu’on 
m’explique…

Déductions en hausse
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Tu sais, j’ai fait mes comptes 
et je vais donner 30€ par mois à l’église !

Tu veux dire 
75€ ?

Ah, non non, 
30€ ! oui mais 30€ = 75€ !!!

Tu donnes 75€. Grâce à la
réduction d’impôt de 60%, 

tu bénéficies de 45€ 
de réduction d’impôt*.

Et le coût réel 
est bien de 30€ 

par mois au final !
Merci 

du conseil !!!

Dons nominatifs, 
combien donner ?

Avec les nouvelles dispositions fiscales, 
vous préservez votre budget et favorisez 
les projets de votre église.

La volonté de partager et d’échanger avec
d’autres nécessite de donner généreusement
pour que l’Eglise demeure une communauté
vivante.

Eglise Réformée de France 
47 rue de Clichy 75311 Paris Cedex 09

www.eglise-reformee-fr.org

Pour recueillir vos dons
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Vous êtes imposable sur le revenu :
vos dons vous coûtent moins cher que ce que
vous versez… merci d’en tenir compte !


